




• D'adopter l'itinéraire La Voie historique du Chemin d'Arles (Villetelle - Mas de Rou) du GR653 sur la
commune de Lunel-Viel destiné à la promenade et à la randonnée pédestre, équestre et vélo tout terrain
tel que défini au plan ci-annexé,

• D'autoriser l'Association Pour les Chemins de St Jacques de Compostelle en L.R., ses représentants ou
prestataires à installer sur les tronçons de ces itinéraires appartenant à la commune, le mobilier de
balisage jacquaire (balises jaune et bleu) nécessaire à la signalisation, l'information et la réglementation
(balises, panneaux et barrières) et d'effectuer les travaux si nécessaires pour le passage des randonneurs,

• De s'engager, sur les itinéraires ainsi adoptés, afin d'éviter les confusions, à ne pas baliser ou autoriser
le balisage ou le rebalisage d'autres circuits, à l'exception de ceux ayant reçu l'accord du gestionnaire de
l'itinéraire

• D'autoriser monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire.

Monsieur le Maire précise que pour certains tronçons concernant la commune, hormis les tronçons ouverts à la 
circulation, un arrêté interdisant le passage des véhicules à moteur et notamment des véhicules spéciaux tout 
terrain 4 x 4 et 2 roues pourra être pris. 

Cette interdiction ne s'appliquant pas aux véhicules de service ou de secours et aux véhicules utilisés par les 
riverains propriétaires, locataires ou exploitants. 

Le Maire 
Fabrice FENOY 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait conforme. 

Le secrétaire de séance
Gilles CANNAT






